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Les attentes possibles de chaque partenaire en début d’action 
 
 

Groupe 
d’entreprises 

 
financeurs 

 
Intervenants 

 
Porteur 

Organisations 
syndicales de 

salariés 
- Se 
professionnaliser 
en matière de 
gestion des 
ressources 
humaines 
 
- Mettre en 
œuvre les 
dispositions 
réglementaires 
 
- Réduire les 
coûts liés aux 
accidents du 
travail et aux 
maladies 
professionnelles 
 
- améliorer les 
conditions de 
travail (salariés) 
 
- être acteur des 
politiques de 
prévention 
(CHSCT, DP) 
 
- avoir des outils 
de gestion de la 
sécurité 
(encadrement) 

- Mettre en 
œuvre les 
dispositions 
réglementaires  
 
- Favoriser une 
initiative pouvant 
contribuer au 
dynamisme 
économique du 
territoire 
 
- Favoriser des 
liens générateurs 
d’initiative entre 
acteurs du 
territoire 
 
- Impliquer le 
maximum 
d’entreprises 
dans un dispositif 
collectif et faire 
des économies 
d’échelle 

- Faire 
reconnaître leur 
expertise 
 
- Contribuer à la 
réussite d’une 
action novatrice 
 
 

- Mettre en 
œuvre les 
dispositions 
réglementaires 
 
- Répondre à une 
demande 
émanent de ses 
adhérents 
 
- Etre actif sur 
une 
problématique en 
accord avec ses 
missions 
 
Professionnaliser 
les chargés de 
mission 
 
- Gagner en 
reconnaissance et 
en crédibilité 
auprès des 
acteurs du 
territoire 
 
- Démultiplier 
l’action auprès 
de ses adhérents 
 
- Fidéliser ses 
adhérents 

- Se faire 
reconnaître 
comme un 
interlocuteur 
pertinent au 
niveau local et 
favoriser le 
dialogue social 
territorial 
 
- Utiliser la 
démarche 
d’évaluation des 
risques 
professionnel 
comme un levier 
pour améliorer 
les conditions de 
travail 
 
- Souligner 
l’importance de 
la participation 
des salariés dans 
un processus de 
changement 
 
- Intégrer le 
monde de la 
petite entreprise  
 

 
 


